
OFFRE DE STAGE

Déclinaison de la trame verte et bleue à l’échelle d’une intercommunalité

Ecologie, paysage et urbanisme

Contexte
La stratégie nationale biodiversité identifie dans son premier axe, en faveur de la protection et la restaura-
tion des écosystèmes, les continuités écologiques comme des éléments majeurs pour le fonctionnement 
des écosystèmes, notamment quand il s’agit d’aménagement du territoire. Ce thème qui touche également 
aux services écosystémiques (services rendus) nécessite toujours une animation au plus près des com-
munes, des intercommunalités et des acteurs privés de l’aménagement. Prendre en compte les trames 
dans les projets d’urbanisme permet ainsi de maintenir leurs fonctionnalités, les restaurer, lors d’actions 
spécifiques.

Le Parc naturel régional du Vercors (PNRV), fort des résultats des travaux réalisés sur les Trames vertes et 
Bleues (TVB), lors de la révision de la charte et inscrits au plan de Parc, propose d’entrer dans une phase 
opérationnelle avec la Communauté de communes du massif du Vercors (CCMV) qui pilote la mise en 
oeuvre de son Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi). En effet, la CCMV souhaite intégrer et décliner 
les enjeux des trames conçues à l’échelle du Parc pour les 6 communes qui la composent. Cela implique 
un travail fin qui repose sur la mise en perspective, à l’échelle cadastrale, des grands continuums repérés 
au 25 000ème. Ce travail servira d’une part à décliner les TVB dans le PLUi (modification future intégrant une 
orientation d’aménagement et de programmation (OAP) Trames vertes et bleues) et d’autre part, à proposer 
des opérations de restauration de continuités (exemple : plantation de haies). Les parties urbanisées 
soumises à de fortes pressions feront l’objet d’une attention toute particulière et d’un travail plus précis.

Par ailleurs, le Parc porte un projet d’Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) dont l’objet est d’améliorer 
la connaissance des richesses naturelles du territoire et de mettre en place des programmes d’actions pour 
préserver ce bien commun. En 2022, les quatre volets principaux étaient les suivants : les insectes polli-
nisateurs, les chiroptères, les zones humides et les haies et arbres remarquables. Un des objectifs de ces 
outils est de mieux connaître et faire connaître les espèces et les milieux naturels du territoire.

Pour la CCMV, les communes d’Autrans-Méaudre en Vercors, Lans en Vercors et Saint-Nizier du Mouche-
rotte ont achevé leur ABC et les résultats devront nourrir les réflexions sur les mesures de protection et les 
actions de conservation à mettre en place. A terme, il est également prévu de mener cette démarche pour 
les communes de Villard-de-Lans et Engins.

Zoom sur les objectifs du stage
• Traduire à l’échelle des 6 communes de la CCMV les orientations de la charte du Parc du Ver-

cors en matière de continuités écologiques

• S’appuyer sur une phase de terrain pour confirmer les données cartographiques issues des TVB 
Parc du Vercors

• Détailler comment cette déclinaison peut se traduire dans la future orientation d’aménagement 
et de programmation Trame verte et bleue du plan local d’urbanisme intercommunal de la CCMV

• Proposer des actions concrètes pour la restauration des continuités repérées au plan de Parc

• Produire des éléments cartographiques permettant de spatialiser les secteurs à enjeux et 
produire des illustrations parlantes pour les élus



Organisation du travail
- Le ou la stagiaire intégrera le service Aménagement, en 
lien très étroit avec Florence Niel en charge du dossier TVB 
et Marie Kouklevsky pour les aspects géomatique
- Il/Elle sera sous la responsabilité du responsable du 
service Aménagement
- Violette Maitreheu sera l’interlocutrice privilégiée pour la 
CCMV

Durée du stage 
6 mois

Formation 
Master 2 ou dernière année d’école supérieure ou 
d’ingénieur

Profil attendu

• Ecologue ayant une forte sensibilité à la 
thématique du paysage et de l’urbanisme 
ou paysagiste ou géographe ayant un forte 
sensibilité en écologie

• Maîtrise des concepts de Trames verte et 
bleue

• Très bonne maîtrise des outils 
informatiques et SIG

• Sens du contact, de la pédagogie, et du 
travail en équipe

•  Bonnes capacités rédactionnelles.

Candidature

• Date limite de dépôt des candidatures : mardi 

30 janvier 2024

• Entretiens en visio conférence le 07 février 

2024

• Prise de poste : possible fin février 2024 ou 

mars (dates à préciser selon disponibilité). 

Contact

Pour tout renseignement complémentaire, 
vous pouvez contacter :  
florence.niel@pnr-vercors.fr 
nicolas.antoine@pnr-vercors.fr

Candidature à adresser à 

sandrine.collavet@pnr-vercors.fr
Tel : 06 99 08 11 94


